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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 12 août 2009 fixant le niveau du tarif réglementé
transitoire d’ajustement du marché (rectificatif)

NOR : DEVE0918137Z

Rectificatif au Journal officiel du 13 août 2009, édition électronique, texte no 3, et édition papier :
Page 13428, à l’annexe, « Options sans demi-saison réservées aux sites de taille inférieure à 10 000 kW », le

deuxième tableau intitulé « Option Effacement Jours de Pointe (EJP) » est remplacé par le tableau suivant :

Page 13429, à l’annexe, « Options avec demi-saison réservées aux sites de taille inférieure à 10 000 kW »,
les deux derniers tableaux intitulés « de Pointe (EJP) » et « Option Modulable » sont remplacés par les tableaux
suivants :
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Page 13430, à l’annexe, « Options réservées aux sites de taille supérieure ou égale à 10 000 kW et inférieure
à 40 000 kW », les deux derniers tableaux intitulés « de Pointe (EJP) » et « Option Modulable » sont remplacés
par les tableaux suivants :

Page 13431, à l’annexe, « Options réservées aux sites de taille supérieure ou égale à 40 000 kW », le dernier
tableau intitulé « Option Modulable » est remplacé par le tableau suivant :

Page 13432, à l’annexe, le tableau intitulé « Tableau de Majoration/Minoration » est remplacé par le tableau
suivant :


